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      LE VRAI JOURNAL DE LA CGT FAPT DU CHER - N° 90 - Septembre 2023

  
	  		
				(FAPT 18)
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 18 septembre 2023
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 SOMMAIRE :

	 Edito : Le 13 Octobre, on sera dans la rue !
	 CSE Ã  la Poste
	 Nouvelle mode : les travailleurs pauvres...
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	 Enfin du travail !!!!
	 Nouvelles attaques contre les retraitÃ©s
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      BULLETIN D’INFORMATION - N° 474 - AOUT/SEPTEMBRE 2023 - N° SpÃ©cial

  
	  		
				(Bulletins et Journaux)
			
      
      
 
        publiÃ© le vendredi 15 septembre 2023
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 NUMÃ‰RO SPECIAL

HOMMAGES Ã€ MAURICE RENAUDAT

dÃ©cÃ©dÃ© le 18 AoÃ»t 2023 Ã  lâ€™Ã¢ge de 99 ans.

Ses obsÃ¨ques ont Ã©tÃ© cÃ©lÃ©brÃ©es le 25 AoÃ»t 2023

Sommaire :

	 Edito : S. Martineau - SecrÃ©taire GÃ©nÃ©ral UD 18
	 Les hommages
	 Son fils pour la famille
	 Yann Galut - Maire de Bourges
	 PoÃ¨mes lus par M. Pinglaut
	 J.M. Guerineau - SecrÃ©taire FÃ©dÃ© PCF
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      Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le mardi 8 août 2023
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 DÃ©cret n° 2023-702 du 31 juillet 2023 portant crÃ©ation dâ€™une prime de pouvoir dâ€™achat : Voir document joint.

La CGT rÃ©affirme son opposition aux primes et exige une augmentation de salaires pour toutes et tous.

Pour la CGT la revendication salariale urgente est lâ€™augmentation de la valeur du point dâ€™indice au minimum Ã  la hauteur de lâ€™inflation (6%) tout de suite et lâ€™ouverture de nÃ©gociations sur le rattrapage de la perte de pouvoir dâ€™achat depuis 10 ans.
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      	 UN Ã‰TÃ‰ COMME LES PRÃ‰CÃ‰DENTSâ€¦ MALHEUREUSEMENT

 Sommaire : 
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	 Tract CH George Sand
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      TRACT du CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - 06-07-2023

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 17 juillet 2023
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 Monsieur le Directeur quitte la ScÃ¨neâ€¦
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      CommuniquÃ© de l’UD CGT du CHER
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        publiÃ© le mardi 4 juillet 2023
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
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        publiÃ© le jeudi 29 juin 2023
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 UN BATEAU GOUVERNEMENTAL Ã€ DROITE TOUTEâ€¦

Sommaire :
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	 Encourageant
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	 Adresse Syndicats isolÃ©s CSD Territoriale
	 CR PrÃ©fecture Action RetraitÃ©s - 15/06
	 IHS : JournÃ©e dâ€™Etudes Blois
	 Formation « Communication orale »
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        Aidez Anticor Ã  rÃ©cupÃ©rer  son agrÃ©ment !

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 26 juin 2023
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 Le tribunal administratif de Paris a annulÃ© vendredi 23 juin l’agrÃ©ment anticorruption accordÃ© Ã  l’association Anticor qui lui permet d’agir en justice au nom des citoyens et des citoyennes.

L’UD du Cher a interpelÃ© les dÃ©putÃ©s :

Messieurs les DÃ©putÃ©s,

Au nom de l’Union DÃ©partementale CGT du Cher, nous vous demandons d’intervenir afin qu’Anticor puisse retrouver son agrÃ©ment.

Cette association est connue et reconnue pour ces actions de dÃ©nonciation et d’action contre l’ensemble des puissants fraudeurs de ce pays.

En s’attaquant au capitalisme comme aux politiques, Anticor s’est attirÃ©e les foudres et la colÃ¨re des possÃ©dants, des politiques jusqu’au plus haut sommet de l’Etat. La dÃ©cision politique, prise par le ministre de l’IntÃ©rieur, de retirer l’agrÃ©ment donne un signe fort pour celles et ceux qui voient dans la corruption une aubaine financiÃ¨re et qui en font un sport national.

Au moment oÃ¹ les travailleurs sont amenÃ©s Ã  travailler deux ans de plus, Ã  se serrer de plus en plus la ceinture, Ã  ne plus se soigner et qui ne voient aucune perspective pour vivre mieux, cette dÃ©cision attise encore un peu plus la colÃ¨re, le dÃ©goÃ»t du fait politique et fait particuliÃ¨rement le jeu de l’extrÃªme droite.   

Lien pour interpeler les dÃ©putÃ©s : https://interpellation.voxpublic.or...

Chaque intervention compte : partagez cette campagne de mobilisation autour de vous.
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      Mardi 20 juin, mobilisons-nous !

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le mercredi 14 juin 2023
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 Lâ€™Ã©tÃ© sera chaud !!!

STOPPONS la dÃ©gradation de nos conditions de travail et de nos missions.

OBTENONS des amÃ©liorations concrÃ¨tes et immÃ©diates.

 L’USD SantÃ©/Action Sociale et l’UD appellent Ã  des rassemblements Ã  BOURGES et VIERZON 

Toutes et tous mobilisÃ©s en grÃ¨ve et rassemblements

LE MARDI 20 JUIN 2023

	 VIERZON : 10H00 devant lâ€™hÃ´pital
	 BOURGES : 14H00 devant le CH Jacques CÅ“ur
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      Le 15 JUIN, les retraitÃ©s agissent dans les dÃ©partements et dans l’unitÃ©

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 12 juin 2023
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 Pour l’augmentation des pensions, une urgence sociale !



A L’APPEL NATIONAL DU GROUPE DES 9 
RASSEMBLEMENT DEVANT LA PREFECTURE
PLACE MARCEL PLAISANT
A BOURGES 10H30
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                Elections TPE 2021
				Vote du 22 mars au 4 avril 2021
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                VO ImpÃ´ts 2021
				Ne payez pas 1 â‚¬ de trop
     
		
		
VO impÃ´ts 2021 :

www.nvo.fr

Commandez votre VO ImpÃ´ts 2021

		

	
				     
                
          	
	
			
				
				
				  
				
                 
                COVID-19 : quels sont vos droits ?
				
     
		
		
Entre crainte de tomber malade et obligation de continuer Ã  travailler pour prÃ©server ses revenus, lâ€™ensemble des salariÃ©Â·eÂ·s sont confrontÃ©Â·eÂ·s Ã  une situation inÃ©dite et complexe. Ils et elles sont nombreuxÂ·ses Ã  se demander de quels droits ils disposent pour imposer aux employeurs la protection nÃ©cessaire pour travailler en toute sÃ©curitÃ©, et comment les faire respecter.

https://www.cgt.fr/dossiers/covid-19-quels-sont-vos-droits
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                Quels sont mes droits en entreprise face au coronavirus ?
				Source : https://nvo.fr
     
		
		
https://nvo.fr/quels-sont-mes-droits-en-entreprise-face-au-coronavirus/

Je suis, ou l’un de mes proches, touchÃ© par le Coronavirus

Si vous, l’un de vos proches, ou l’un de vos collÃ¨gues est touchÃ© par l’Ã©pidÃ©mie du coronavirus vous pouvez bÃ©nÃ©ficier des mesures de protection prÃ©vues par le dÃ©cret du 31 janvier 2020.

En effet, en cas de contamination ou de risque de contamination, l’employeur a la possibilitÃ© de suspendre votre contrat de travail. Afin de limiter la propagation de l’Ã©pidÃ©mie de Covid19 tous les salariÃ©s qui feront l’objet d’une mesure d’isolement, d’Ã©viction ou de maintien Ã  domicile et se trouvant dans l’impossibilitÃ© de travailler peuvent bÃ©nÃ©ficier, au titre d’arrÃªt de travail, des indemnitÃ©s journaliÃ¨res.

C’est Ã  dire, que mÃªme si vous n’avez de fait pas le droit Ã  une couverture, faute d’avoir suffisamment cotisÃ©, vous Ãªtes tout de mÃªme couvert en cas de mise en quarantaine. Avec ce mÃªme dÃ©cret, les salariÃ©s mis en quarantaine toucheront leurs indemnitÃ©s journaliÃ¨res dÃ¨s le premier jour de leur arrÃªt de travail, sans qu’aucun jour de carence ne soit retenu.

Mon employeur m’impose de rester chez moi alors que je ne suis pas contaminÃ©

Si vous n’avez Ã©tÃ© ni en voyage ni au contact d’une personne touchÃ©e, et si vous n’Ãªtes pas contraint de garder votre enfant Ã  domicile, vous ne pouvez pas bÃ©nÃ©ficier des mesures du dÃ©cret prÃ©citÃ©. L’employeur ne peut donc suspendre votre contrat unilatÃ©ralement. Si ce dernier vous impose de rester chez vous, sans mise en place d’un tÃ©lÃ©travail, il ne peut pas suspendre votre salaire. Il doit continuer Ã  vous rÃ©munÃ©rer et assurer les consÃ©quences financiÃ¨res de la quarantaine qu’il vous impose.

Puis-je exercer mon droit de retrait ?

Le droit de retrait en cas de danger, pour un ou des salariÃ©s, n’est soumis Ã  aucune formalitÃ© particuliÃ¨re. En effet, si les dispositions des articles L.4131-1 et L.4131-2 du Code du Travail obligent le salariÃ© Ã  signaler immÃ©diatement l’existence d’une situation de travail qu’il estime dangereuse, elles ne lui imposent pas de le faire par Ã©crit. Pour exercer ce droit, deux conditions sont nÃ©anmoins nÃ©cessaires :

	 Il suffit que le salariÃ© ait un motif raisonnable de penser que la situation de travail reprÃ©sente un danger grave et imminent qui menace sa vie ou sa santÃ©, pour se retirer du travail et alerter l’employeur ou son reprÃ©sentant.
	  Ce retrait de l’entreprise doit Ãªtre exercÃ© de faÃ§on Ã  ce qu’il ne puisse crÃ©er une nouvelle situation de risque grave et imminent, pour les autres travailleurs. Le salariÃ© qui exerce le droit de retrait doit donc, avant de l’exercer, s’assurer que son initiative ne va pas gÃ©nÃ©rer un nouveau danger pour autrui.


Ainsi, nous pensons que le droit de retrait peut Ãªtre exercÃ© par les salariÃ©s en contact direct, dans le cadre du travail, avec des personnes venant d’une zone Ã  risque, ou ayant Ã©tÃ© en contact avec des personnes atteintes du coronavirus.

En cas d’exercice du droit de retrait, aucune retenue de salaire ne peut Ãªtre prise Ã  l’encontre du salariÃ© s’Ã©tant retirÃ© de son poste de travail.

Le droit de retrait n’est qu’une facultÃ© et, en aucun cas, un employeur ne peut sanctionner valablement un salariÃ© qui n’a pas exercÃ© ce droit.

Ã€ noter  :

Pour bÃ©nÃ©ficier de cet arrÃªt maladie, il devra Ãªtre dÃ©livrÃ© par le mÃ©decin de l’agence rÃ©gionale de santÃ©, et non pas par votre mÃ©decin traitant. La durÃ©e maximale de cette protection est fixÃ©e Ã  vingt jours. Retrouvez les coordonnÃ©es de lâ€™ARS de votre rÃ©gion
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